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PREFECTURE

SERVICE DE COORDINATION DE L’ACTION DÉPARTEMENTALE

Lettre n°2015-382, en date du 22 mai 2015, indiquant les prochaines dates
de la Commission départementale d'aménagement commercial

REUNION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

La commission départementale d’aménagement commercial de l’Aisne se tiendra :

- le jeudi 28 mai 2015 pour examiner la demande de création d’un magasin sous l’enseigne LIDL d’une surface
de  vente  totale  de  1  286 m²,  situé  boulevard  Saint  Firmin,  sur  la  commune  de  LA FERE et  la  demande
d’autorisation d’extension  d’un  ensemble  commercial  par  création  d’un  bâtiment  composé  de  3  cellules
commerciales d’une surface de vente de 788 m² portant ainsi la surface de vente totale à 21 953 m² sur la
commune de Laon, ZAC Romanette.

-  le  lundi 1er juin 2015 pour examiner  la  demande de création par transfert  d’un magasin sous l’enseigne
« LIDL » d’une surface de vente de 1 440 m², situé avenue des Champs Elysées, sur la commune de HIRSON.

-  le lundi 8 juin 2015 pour examiner  la demande de demande d’autorisation d’extension de 836,66 m²  de
surface de vente d’un magasin à l’enseigne Intermarché portant ainsi la surface de vente totale à 2 732,10 m² sur
la commune de Saint-Erme-Outre et Ramecourt, Route de Liesse, chemin départemental 24.

Fait à Laon, le 22 mai 2015

Le Président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Bachir BAKHTI


